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PERSONNELS DE L ’ENTREPRISE 
 

Prénom et NOM  Contrat  Disponibilité  Spécialité  Expérience  
Dosimétrie cumulée 
des 12 derniers mois  

Validité visite médicale  Qualifications et habilitations  

Franck BARDU CDI Présent Chaudron. 5 ans 1,8 mSv 08/04/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Eliane LABUTTE CDI Présent Tech. essai 33 ans 7,2 mSv 20/02/2014 M0, B1V, H0, RP2 

François GERBIER CDI RTT Logistique 14 ans 2,3 mSv 15/12/2013 M1, B0V, H0, RP2 
Abel CHEMOUL CDI Présent Maçon 18 ans 1,2 mSv 04/05/2014 M0, B0V, H0, RP1 

Francis LEFOURNIER CDI Présent Pontier 24 ans 0,8 mSv 19/09/2013 M1, B0V, H0, RP1 
Eric BOUVIER-LEDUC CDI Présent Chaudron. 28 ans 8,9 mSv 09/01/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Luc STOUPALATCHI CDI Présent Mécanique 15 ans 11,4 mSv 07/12/2013 M1, B0V, H0, RP1 
Youngoule N-DIALO CDI Présent Logistique 20 ans 5,5 mSv 18/07/2013 M1, B0V, H0, RP1 
Gwenaël BURGOT CDI Présent Chaudron. 3 ans 8,9 mSv 03/02/2014 M1, B0V, H0, RP1 

Fabienne FIASCAUD CDI Présent Logistique 16 ans 7,2 mSv 26/02/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Raoul MENARD CDI Présent Peinture 28 ans 12,1 mSv 06/04/2013 M1, B0V, H0, RP1 

Julien DRAGOUL CDI Présent Calorifug. 31 ans 12,8 mSv 27/10/2013 M1, B0V, H0, RP1 
Louis RIBIER CDI Présent Chaudron. 7 ans 6,4 mSv 06/12/2013 M1, B0V, H0, RP1 
Rachid LARBI CDI RTT Maçon 14 ans 0,27 mSv 08/08/2014 M0, B0V, H0, RP1 

Eusèbe SAINTE ROSE CDI Présent Logistique 10,5 ans 6,3 mSv 14/06/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Igor RIBINSKI CDI Présent Mécanique 7 ans 8,9 mSv 09/05/2014 M2, B0V, H0, RP1 

Gérard CHAUZON CDI Présent Chaudron. 2 ans 7,3 mSv 03/07/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Marlène SASSEUR CDI Présent Tech. essai 8 ans 11,8 mSv 21/06/2014 M0, B1V, H0, RP2 
Édouard BERNEY CDI Présent Maçon 11 ans 0,15 mSv 25/12/2013 M0, B0V, H0, RP1 

François LEFU CDD Présent Logistique 0,5 ans 0,65 mSv 19/06/2014 M0, B0V, H0, RP1 
Jean-Jacques EDRINGER CDI Présent Pontier 4 ans 0,08 mSv 31/12/2013 M2, B1V, H0, RP1 

Jean BALIBOT CDI Congés Chaudron. 14 ans 16,2 mSv 27/11/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Marc AZOULER CDI Présent Radiopro 9 ans 3,12 mSv 03/01/2014 M1, B1, H1, RP2 

Sabrina MERTEUIL CDI Congés Tech. essai 6 ans 5,87 mSv 07/02/2014 M0, B1V, H0, RP2 
Mario GARCIA CDI Présent Chaudron. 17 ans 9,21 mSv 03/07/2014 M1, B1V, H0, RP1 

Youssef KOUJILI CDI Présent Chaudron. 18 ans 11,31 mSv 13/03/2014 M1, B0V, H0, RP1 
Freddy CHOUCHIN CDI Présent Calorifug. 1 an 2,62 mSv 28/11/2013 M1, B1V, H0, RP1 
Hugues FERRAUD CDI Présent Logistique 22 ans 19,9 mSv 25/04/2014 M0, B0V, H0, RP1 
Laurent BOUFFY CDI Présent Chaudron. 22 ans 3,81 mSv 24/04/2014 M1, B0V, H0, RP1 

Gustave GRIMBERT CDI Présent Elec. 3 ans 0,81 mSv 27/01/2014 M1, BR, H1, RP1 
Jack BEAUREGARD CDI RTT Peinture 15 ans 0,00 mSv - M0, B0V 

Gérard FAGNON CDI Présent Tech. essai 14 ans 1,92 mSv 13/05/2014 M0, B1V, H0, RP2 
Gian-Marco TENTERINI CDI Présent Chaudron. 32 ans 2,78 mSv 12/06/2014 M1, B0V, H0, RP1 

Henri LANGLOIS CDI Présent Elec. 6 ans 1,72 mSv 07/07/2014 M1, BR, H1, RP1 
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FONCTIONNEMENT DES ACTIONNEURS DE ROBINETTERIE  
 

 
 

Mode de défaillance Type de robinet Type d’actionneur 

Fermé par manque d’air (FMA) 
PDTC Inverse 

PDTO Direct 

Ouvert par manque d’air (OMA) 
PDTC Direct 

PDTO Inverse 
 

PDTC : Push Down To Close – PDTO : Push Down To Open
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Cadre 1 

DOSSIER D’INTERVENTION EN MILIEU RADIOACTIF  SPECIFIQUE N°3844585 Rév :  0 Page 1/1 

PILOTE : Nom : AUBAME A. Entité AREVA/Entreprise : DI AV OE Tél : 26 749 Signature :   
ATELIER : T7 N° DSET  Date de début de travaux  : 20/06/2013 1ère prolongation au  : 2ère prolongation au  : 
Salle  : 227-229 Niveau  : 2 N° OT ou DI  : Dém.455 Date de fin de travaux  : 20/07/2013 SPR : SPR : 
Unité  : DISSOLUTION N° DOT  : Régime de travail  : 2X6 HN Chef d’installation  : Chef d’installation  : 

INFORMATIONS TECHNIQUES A REMPLIR PAR LE PILOTE INFORMATIONS RADIOLOGIQUES A REMPLIR PAR LE SECTEUR  PREVENTION ET RADIOPROTECTION 
Préparations préliminaires – Opérations prévues Dossier renseigné par : Risque de contamination :  Alpha □ Bêta □ Alpha-Bêta ■ 

Circuit isolé ■ Rupture d’étanchéité □ Tronçonnage □ Nom : PAULT Gilles  Risque d’irradiation :  Gamma ■ Bêta ■ Neutrons □ 
Rinçage circuit ■ Manipulation étanche □ Découpe par points chauds ■ Date : 18/05/2012 Rayons X □  
Circuit vidangé ■ Meulage □ Soudure □ CONSIGNE DE RADIOPROTECTION DOMAINE DE VALIDITE 

INTITULE DES TRAVAUX : Démantèlement et remplacemen t de la cuve 6311.PR.04.B 
présente dans la case 229 

 
 
 
 
 

 Conditions préalables  
 

- Respect des consignes générales de radioprotection HAG SSTR 920 et HAG SSSTR 1070 ; 
- Respect des conditions d’intervention du DIMR correspondant aux travaux à réaliser. 
- Chantier à risques α : tous les consommables sont évacués en fûts ; 
- Port de l’explosimètre et oxygénomètre obligatoires. 
- Utilisation d’ictomètres munis de sondes α et β pour les contrôles radiologiques ; 

� Un test source est effectué quotidiennement par l’utilisateur et /ou hebdomadairement par le 
SPR. 

 
 Conditions d’intervention :  

 
� Montage du SAS et mise en place de vinyle 
- Tenue imposée : Tenue de circulation blanche + tenue papier + APVR-F 

 
� Dépose de la porte et du mur 
- Tenue imposée : Tenue de circulation blanche + tenue papier + APVR-F + EPI (gants) 

 
� Démantèlement de la cuve et décontamination 
- Surveillant : Tenue coton rouge + Heaume ventilé 
- Intervenants : Tenue coton rouge + TEV MAR 95.3 + APVR-F 

 
� Installation de la cuve neuve 
- Tenue de circulation blanche + EPI (masque soudure, gants cuir, tablier cuir, guêtres) 

 
� Remontage du mur et de la porte 
- Tenue de circulation blanche + EPI (gants, lunettes) 

 
� Repli de chantier 
- Tenue de circulation blanche 

 
 
 
 

AUTORISATION POUR UNE 
EXPOSITION EXTERNE 

• Individuelle par intervention de : 
Référence documentaire : HAF FED 088 4,74 mSv 

Nombre de 
personnes 

Temps 
actif Description des phases de l’intervention • Collective de : 

28 176 h 

 
Ce chantier se décompose en 7 grandes activités : 

• Le montage d’un SAS en polycarbonate dans le local 227 ainsi que la 
mise en place de vinyle dans la case 229 ; 

• La dépose de la porte ainsi qu’une partie du mur de la case 229 pour 
permettre la rentrée de la cuve neuve en deux parties ; 

• Séparation de la cuve du circuit par tronçonnage. 
• Le démantèlement (découpe par point chaud : torche plasma) de la 

cuve 6311.PR.04.B ; 
• Installation de la cuve neuve et raccordement au circuit par soudage ; 
• Remontage du mur et de la porte ; 
• Le repli de chantier. 

 
Le producteur de déchets a la responsabilité de trier et de pré-conditionner 
ses déchets en fonction de leur nature et activité (voir fiche d’aide à la 
décision). 
 
 
 
 

< 133 H.mSv 
Débit équivalent de dose 

Ambiant : 0,010 < DeD < 0,60 mSv/h 
Contact :  

Contamination surfacique 
Sol : 0,78 Bq/cm² 
Organe :  

CLASSIFICATION 
□  Zone ORANGE 
□  Zone ROUGE 
■  Autres 

MOYENS DE CONTRÔLES 
RADIOLOGIQUES 

Contamination atmosphérique 
□  Fixe : 
■  Mobile : A préciser 

Irradiation 
□  Fixe : 
■  Mobile : A préciser 

Dosimétrie complémentaire 
□  Badge extrémité 
□  EPDN 
□  FLI 
□  Autres 

Contrôle vestimentaire 
Lieux : Sas intermédiaire 

CODE INTERVENTION : 3855 

PERSONNES COMPETENTES RP : 

Zonage des déchets : ■  Nucléaire □  Conventionnel □  Fiche de surclassement n° Nom : Mr Grey Tél : 26 205 
- Lieu de stockage : respect du référentiel zonage déchets de l’atelier Nom : Mr Bekerel Tél : 26 840 
- Type d’emballage : MA-VL sauf gravats béton :TFA Nom : Tél : 
- Exécutant de l’évaluation hors bâtiment : CONTACTER LE CORRESPONDANT DECHETS Nom : Tél : 

Cadre 2 Nom : Tél : 
    

CHARGE DE TRAVAUX  CHARGE DE TRAVAUX  CHARGE DE TRAVAUX  RESPONSABLE SECTEUR INDUSTRIEL  SECTEUR PREVENTION ET RADIOPROTECTION    
NOM : NOM : NOM :      
ENTITE AREVA : ENTITE AREVA : ENTITE AREVA :      
ENTREPRISE : ENTREPRISE : ENTREPRISE : NOM : NOM :   
SIGNATURE : SIGNATURE : SIGNATURE : SIGNATURE : SIGNATURE :   
Date : Date : Date : Date : Date : Cadre 4 Cadre 3 
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SCHÉMA MÉCANIQUE DU PROCÉDÉ 6311 : 
TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
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SYSTÈME DE REPÉRAGE EN VIGUEUR DANS LES CENTRES DE 
RECHERCHE 

 
Exemple 

 

 2512 . DE . 467 . PV  
 1  2  3  4  

 
 
 FLUIDES 

 
1 : 
2 : 
3 : 
4 : 

unité du procédé 
nature du fluide 
numéro d’ordre 
type de composant 

ER  
EC  
ES  
EG  
EI  
ET  
EE 
EP 
EN 
EF 
GU 
 
GR 
GW 
EV 
GP 
AC 
AI 
AE 
AR 
VE 
EC 
VA 
VAS 
DE 
VI 
RE 
SL 
PR 
GA 
GB 
GD 
GV 
FD 
FL 
VD 
PG 

eau refroidissement (brute) 25°C, 6 à 10 bar 
eau condensée 
eau déminéralisée 
eau glacée 7°C 
eau incendie 
eau sanitaire 
eau de mer (EM) 
eau potable (EW) 
eau pureté nucléaire 
eau surchauffée (210°C) (23 b) déminéralisée 
eau usée chimique (réactifs, égouts inactifs, 
siphons de sol) 
eaux à risques 
eaux usées domestiques 
eaux vannes 
eaux pluviales 
air comprimé déshuilé 
air comprimé huilé 
air respiratoire 
argon 
évent (gaz résiduaire) 
purge vapeur 
vapeur eau 
vapeur eau surchauffée 
décontamination 
vide (humide ou sec) 
réactifs (acides, carbonates, formol, soude) 
solvant 
présence de U, Pu ou PF (procédé) 
effluents FA (égouts A) 
effluents FA (égouts B) 
effluents MA 
effluents V et blanchisserie 
fuel domestique 
fuel lourd 
vidanges (eaux résiduaires) 
procédé gazeux 

MÉCANIQUES 
 
B 
C 
CP 
D 
F 
J 
L 
PP 
PV 
PE 
K 
R 
M 
T 
P 
MP 
SP 
S 
V 
PA 

bâche ou cuve 
clapet 
compresseur 
dévésiculeur 
filtre 
joint plein 
lèche fuite 
pompe 
pompe à vide 
prise échantillon 
raccord à démontage rapide 
regard de coulée 
robinet-vanne commande manuelle 
robinet télécommandé (tout-ou-rien ou réglage) 
robinet de réglage commande manuelle 
membrane pneumatique 
soupape 
tuyauterie souple 
ventilateur 
palan 
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DOCUMENTATION TECHNIQUE DU ROBINET 6311.PR.06.T 
(EXTRAITS) 
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ZONAGE DE RÉFÉRENCE 
 

Le zonage de référence d’une installation est établi en suivant une démarche analytique qui considère la 
conception de l’installation, ses règles de fonctionnement et son historique, afin de déterminer la présence de 
radioactivité ajoutée. Le zonage déchet de référence est défini pour les situations normales d’expérimentation et 
d’exploitation dans l’installation. 
 

Les installations sont réparties en : 
 

• Zone Sans Radioactivité Ajoutée (ZSRA) : Zone où n’a jamais eu lieu de production, traitement, 
manipulation, emploi, détention, transport de substances radioactives (hors sources scellées, non 
susceptibles de contaminer des déchets, et relevant d’un type de gestion particulière) ou d’utilisation 
d’appareil émetteur de particules pouvant générer une activation. 
 
Ex : bureaux, locaux administratifs…  
 

• Zone Non Contaminante (ZNC) : zone où existe ou ont existé production, traitement, manipulation, 
emploi, détention, transport de substances radioactives (hors sources scellées, non susceptibles de 
contaminer des déchets, et relevant d’un type de gestion particulière) mais où n’existe ni substance 
radioactive contaminante, ni appareil émetteur de particules pouvant générer une activation des 
déchets en sortant. 

 
Tous les objets entrant dans une zone non contaminante doivent être exempts de contamination labile. 
Les déchets qui en sont issus sont conventionnels car ils n’ont pas rencontré de substances 
contaminantes. 
 
Ex : local contenant des B. A G., hall d’un réacteu r piscine, local d’entreposage de déchets 
radioactifs confinés…  

 
• Zone Contaminante (ZC) : zone caractérisée par la présence de substances radioactives 

contaminantes ou d’émissions de particules pouvant générer une activation des déchets en sortant. 
 

Des barrières physiques empêchent tout transfert de contamination entre l’extérieur et l’intérieur d’une 
zone définie 

 
N.B. : Dans le zonage de référence, les ZC sont les seules à produire des déchets nucléaires (de très faible à 
haute activité) pendant que les ZNC et les ZSRA produisent uniquement des déchets conventionnels. 
 

CONVENTION POUR LA CARTOGRAPHIE  
 
La légende utilisée pour les plans est la suivante : 
 

   Zone sans radioactivité ajoutée (ZSRA) : Pas de marquage spécifique 
  

   Zone non contaminante (ZNC) : Hachures simples grises 
  

   Zone contaminante (ZC) : Gris en plein 

 

BALISAGE DES ZC ET ZNC 
 

Le balisage des ZSRA est facultatif. 
 

Le balisage des ZC et ZNC est réalisé par des panneaux rectangulaires de format A5 ou A3, adaptés à la 
dimension du local ou portion d’espace et portant les mentions suivantes :  
 
Zone Non-Contaminante : en lettres grises sur fond 
hachuré gris : 

 

Zone Contaminante : en lettres blanches sur fond gris 
: 

 
 

ZONAGE DÉCHETS 
 
 Le zonage déchets est du ressort du chef d’installation. 
 
 Le zonage déchet a pour but de classifier les déchets en fonction de leur zone de production : 

• Zone à Déchets Conventionnels (ZDC) 
o Zones Sans Radioactivité Ajoutée 
o Zones Non Contaminantes 

• Zone à Déchets Nucléaires 
o Zones Contaminantes 

 
Tous les déchets issus des ZDN sont à minima des déchets TFA (pas de seuil de libération). 
 
L’application repose sur l’utilisation des lignes de défense successives. 
 
Le zonage déchet a une finalité différente de celle du zonage radioprotection mais la cohérence entre les 

deux doit être examinée. 
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SCHÉMA D’ANALYSE POUR LE CLASSEMENT DES LOCAUX  
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CARTOGRAPHIE MENSUELLE  
     

Repère 
local 

Zonage 
Ref. 

A B Classement 
RP Bq/cm²  mSv/h  

201 ZSRA 0,05 0,008  

202 ZNC < 0,1 0,0001  

203 ZNC < 0,1 0,0002  

204 ZC 5,3 0,31  

205 ZC 8,9 1,55  

206 ZSRA 0,04 0,008  

207 ZSRA 0,07 0,015  

208 ZSRA 0,03 0,003  

209 ZSRA 0,05 0,020  

210 ZSRA 0,07 0,012  

211 ZSRA 0,11 0,009  

212 ZSRA 0.25 0,005  

213 ZC 2,8 0,65  

214 ZSRA 1,9 0,019  

215 ZSRA 2,2 0,011  

216 ZNC < 0,1 0,002  

217 ZNC < 0,1 0,001  

218 ZNC < 0,1 0,006  

219 ZNC < 0,1 0,002  

220 ZNC < 0,1 0,001  

221 ZNC < 0,1 0,008  

222 ZNC < 0,1 0,008  

223 ZSRA 1,8 0,016  

224 ZSRA 1,4 0,011  

225 ZC 3,1 0,05  

226 ZSRA 0,07 0,003  

227 ZSRA 0,07 0,015  

228 ZC 0,90 0,51  

229 ZC 0,78 0,40  

230 ZC 0,72 0,81  

231 ZSRA 0,21 0,02  

232 ZC 7,61 1,15  

233 ZSRA 0.16 0,015  

234 ZNC < 0,1 0,0001  

Point chaud dans local 204 : 20 mSv/h à 0,75 m  

� PALAN � 

� 

� 202 

203 

204 

234 

205 

213 

232 

225 

230 229 

228 

227 

223 

224 

226 

231 

201 

208 207 

206 

209 210 

211 
212 

214 

215 

216 

218 

220 

222 

217 

219 

221 

233 

235 

236 237 238 239 

240 

241 

242 

243 

244 

245 
246 

199 

Niveau 2 
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DÉTECTEURS D’INCENDIE 
     

Repère local  Repère détecteur  

201 2T423 / 2T424 / 2T425 

202 2T426 

203 2T427 

204 2T428 

205 2T429 

206  

207  

208  

209  

210  

211  

212  

213 2T437 

214  

215  

216 2T441 / 2T442 

217  

218 2T444 

219  

220 2T446 

221  

222 2T448 

223  

224  

225 2T451 

226 2T452 

227 2T453 

228 2T454 

229 2T455 

230 2T456 

231  

232 2T458 / 2T459 

233 2T460 

234 2T461 

 

� PALAN � 

� 

� 202 

203 

204 

234 

205 

213 

232 

225 

230 229 

228 

227 

223 

224 

226 

231 

201 

208 207 

206 

209 210 

211 
212 

214 

215 

216 

218 

220 

222 

217 

219 

221 

233 

235 

236 237 238 239 

240 

241 

242 

243 

244 

245 
246 

199 

Niveau 2 
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CONFINEMENT DYNAMIQUE 
 

Marque/Modèle Ventilateur Puisssance 
Débit 

maximal 
Poids à 
vide 

Filtre 
Niveau de pression 

sonore 

 

Poids 
Filtre absolu certifié 
nucléaire (THE) 

Perte de charge 
filtre 

Surface 
filtrante 

DELTA NEU 
 

CYCLAIR 
500 

UNILINE 0,56 kW 500 m3/h 110 kg 6 kg 600 x 202 x 130 mm 

250 Pa filtre propre 
 

800 Pa filtre colmaté 
 

(valeur conseillée) 

7 m² 77,3 dB(A) à 1 m 

 

DELTA NEU 
 

CYCLAIR 
1500 

UNILINE 2,2 kW 1 500 m3/h 216 kg 14 kg 610 x 305 x 292 mm 20,5 m² 74,2 dB(A) à 1 m 

 

DELTA NEU 
 

CYCLAIR 
3000 

UNILINE 2,2 kW 3 000 m3/h 235 kg 25 kg 610 x 610 x 292 mm 41 m² 75 dB(A) à 1 m 
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Marque/Modèle Ventilateur Puisssance 
Débit 

maximal 
Poids à 
vide 

Filtre 
Niveau de pression 

sonore 

 

Poids 
Filtre absolu certifié 
nucléaire (THE) 

Perte de charge 
filtre 

Surface 
filtrante 

PRO 1200 
CORAL 

PROMINDUS 
1,5 kW 1 200 m3/h   610 x 305 x 292 mm 150 mmCE 20,5 m²  

 

PRO 38/A 
CORAL 

PROMINDUS 
2,2 kW 3 000 m3/h   610 x 610 x 292 mm 70 mmCE 41 m²  

 

PRO 39 
CORAL 

PROMINDUS 
2,2 kW 3 000 m3/h   610 x 610 x 292 mm 170 mmCE 41 m²  
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SCHÉMA ÉLECTRIQUE DU DÉPRIMOGÈNE  
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DOCUMENTATION TECHNIQUE DES DEPRIMOGENES 
 

Modèles  Plaques signalétiques des moteurs  

Cyclair 500 

 
 

PRO 1200 

 
 

Cyclair 1500 

 

Cyclair 3000 

 

PRO 38/A 

 

PRO 39 
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LA PLANIFICATION DES TRAVAUX  
 

Une intervention de maintenance sur un groupe hydraulique nécessite les tâches suivantes : 
• Sectionnement des énergies, durée estimée du travail : 1 heure ; 
• Remplacement de la pompe hydraulique, durée estimée du travail : 2 heures ; 
• Remplacement de l’huile hydraulique, durée estimée du travail : 2 heures ; 
• Remplacement d’une soupape de séquence, durée estimée du travail : 1 heure ; 
• Remplacement du câble d’alimentation, durée estimée du travail : 1 heure ; 
• Réglages, essais, durée estimée du travail : 1 heure ; 

 
On désire connaître : 
• Dans combien de temps l’intervention peut être terminée ; 
• Pour chaque tâche : à partir de quand elle peut être terminée ; 
• Pour chaque tâche : à partir de quand elle peut commencer, à quelle heure elle doit être terminée. 
 

LA METHODE PERT (AMERICAINE) OU « DES POTENTIELS » (FRANCAISE) 
 
• On ajoute une tâche fictive n°1, de durée nulle, qu i constitue le « top départ » ; ainsi qu’une tâche 

fictive n°8, de durée nulle, qui constitue le « top f in ». 
• On établit le tableau des antériorités (ci-dessous) : 

 

La tâche Qui dure 
Précède la tâche 

1 2 3 4 5 6 7 8 
1 0 h  x       
2 1 h   x   x   
3 2 h    x x    
4 2 h       x  
5 1 h       x  
6 1 h       x  
7 1 h        x 
8 0 h         

Exemple : 
Le câble ne peut pas être remplacé avant d’avoir supprimé l’énergie électrique (2 avant 6). 

 
• Le tableau des antériorités permet d’établir le graphe de réseau (ci-dessous) : 

 

 
 

Les liaisons indiquent les antériorités, les nombres accolés aux liaisons indiquent les durées. 
Pour trouver la durée minimum de l’intervention, on additionne les temps des liaisons de 1 à 8 par 

l’itinéraire qui donne le temps le plus long : 1 � 2 � 3 � 4 � 7 � 8 = 6 heures 
Cette durée minimum est également appelée « chemin critique  ».  
Lors d’une acquisition d’un chantier par un prestataire, il est impératif de respecter la durée d’intervention 

fixée dans le contrat. Cette durée sera celle du « chemin critique » (liaisons en gras, voir graphe de réseau ci-
après). 
 

Le rallongement de la durée d’une des phases présentes sur le « chemin critique  » impacterait 
directement la durée du chantier et engendrerait des pénalités pour le prestataire. 

Pour établir à partir de quand au plus tôt , une tâche peut commencer : 
 
• Partir de la tâche 1 et 

additionner les temps 
en suivant l’itinéraire. 
 

• Si plusieurs flèches 
arrivent sur une tâche, 
choisir celle qui donne 
le temps le plus long. 

 

Exemple : 
 
Pour 7 : 
 venant de 6 � 2 heures
 venant de 5 � 4 heures
 venant de 4 � 5 heures 
 
� C’est la durée de 5 h qui 
est retenue et ces valeurs 
sont inscrites à gauche du N° 
de la tâche.  

 
Pour établir quand au plus tard  une tâche doit commencer pour ne pas retarder l’achèvement du chantier : 
 
• Partir de la tâche 8 et 

retrancher le temps en 
suivant l’itinéraire ; si 
plusieurs flèches 
partent d’une tâche. 
 

• Choisir celle qui donne 
le temps le plus court 
pour éviter 
d’augmenter la durée 
du « chemin critique ». 

 

Exemple : 
 
Pour 3 : 
 venant de 5 � 2 heures
 venant de 4 � 1 heure 
 
� C’est la durée d’1 h qui est 
retenue. En prenant 2 heures, 
le chemin critique serait 
augmenté d’une heure et 
impacterait donc la durée de 
l’intervention d’autant.  

 
Ces résultats seront traduits sous une forme graphique. C’est le graphe de GANTT . 

 

 
 

On constate que la tâche 6 commencera au plus tôt une heure après le début du chantier et qu’elle devra 
être finie au plus tard 5 heures après le début du chantier. Le chemin critique comporte les tâches 2 � 3 � 4 � 7 
qui n’ont aucun battement. 

 
A. Georgon et R. Deborde, Maintenance des systèmes industriels, Edition Hachette 1994 



 

Repère : 13-EN 2- DOSSIER RESSOURCES Ce dossier comporte 28 pages Page : 22 / 28 
 

CAHIER DES CHARGES DE LA MAINTENANCE RÉGLEMENTAIRE D U PONT ROULANT  
 

On profite de l’arrêt sur l’installation pour réaliser des opérations de maintenance réglementaire sur le pont 
roulant présent dans le local 204. 
 
 Le chantier débutera le jeudi 20 juin 2013 à 06h45 et devra être terminé à 15h00. 

 
Cette intervention consistera à : 
 
• Tâche 2  : Assainissement des sols aux abords du pont roulant : 1 heure ; 
• Tâche 3  : Contrôle des câbles de levage (voir critères de remplacement ci-dessous) : 2 heures ; 
• Tâche 4  : Délimitation au sol d’une zone de stockage (peinture jaune et noire): 2 heures ; 
• Tâche 5  : Pose d’un échafaudage : 3 heures ; 
• Tâche 6  : Contrôles des galets, des sommiers et des tampons (voir croquis ci-dessous) : 2 heures ; 
• Tâche 7  : Vidange et remplacement de l’huile présente dans le réducteur du treuil de levage : 1 heure ; 
• Tâche 8  : Dépose de l’échafaudage : 2 heures ; 
• Tâche 9  : Repli de chantier : 1 heure. 

 
Avec l’expérience professionnelle ainsi que le retour d’expérience disponible, il est possible de réaliser le 

tableau des antériorités pour ce chantier : 
 

La tâche Qui dure 
Précède la tâche 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
1 0 h  x x  x      
2 1 h    x       
3 2 h    x       
4 2 h         x  
5 3 h      x x    
6 2 h        x   
7 1 h        x   
8 2 h         x  
9 1 h          x 
10 0 h           

 
Ressources humaines nécessaires pour réaliser ce chantier (le chargé de travaux n’est pas compté dans 

les intervenants) : 
 

Tâches Libellé Spécialité Nombre 
d’intervenants 

2 Assainissement des sols aux abords du pont 
roulant 

Peintre ou 
logisticien 1 

3 Contrôle des câbles de levage Mécanicien 2 

4 Délimitation au sol d’une zone de stockage Peintre 1 

5 Pose d’un échafaudage Logisticien 2 

6 Contrôles des galets, des sommiers et des 
tampons Mécanicien 2 

7 Vidange et remplacement de l’huile présente 
dans le réducteur du treuil de levage Mécanicien 2 

8 Dépose de l’échafaudage Logisticien 2 

9 Repli de chantier Logisticien 2 

 
Pour information : 
 

 

 Les interventions seront réalisées sur un pont          
bipoutre posé  sur lequel nous retrouvons le réducteur, les 
galets, les sommiers ainsi que les tampons. 

 

 
 

Les critères de remplacement d’un câble NF ISO de Janvier 2010 

     

  
 

  
 

INRS 2011, Ponts roulants 
François-Xavier Artarit 

Conception graphique Béatrice-Anne Fournier. Maquette José Vilela 
Illustrations Jean-Claude Bauer. Dessins techniques Valérie Causse. 
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CAHIER DES CHARGES POUR LA RÉALISATION DU CONFINEMEN T STATIQUE 
DANS LE CADRE DE L ’OPÉRATION DE DÉMANTÈLEMENT DE LA CUVE DE LA CASE 229 (NIVEAU 2) 

 
 

Le démantèlement de la cuve 6311.PR.04.B présente dans la case 229 sera réalisé par découpe à chaud. 
Pour rentrer la cuve neuve en deux parties, le mur devra être préalablement déconstruit puis reconstruit. 

 
Pour ces interventions, la ventilation (soufflage et extraction) présente dans la case 229 (fonctionnement 

normal) sera arrêtée durant toutes les opérations pour empêcher le colmatage des filtres THE (Très Haute 
Efficacité) mais surtout, pour éviter le risque de propagation d’incendie dans le bâtiment. 
 

Afin d’éviter la dispersion de particules radioactives et l’augmentation de la contamination atmosphérique 
et surfacique, un confinement statique sera réalisé en deux étapes (voir implantation ci-dessous) : 
 

• Mise en place de vinyle sur la totalité des murs et du plafond dans la case 229, 
• Montage d’un sas rigide en polycarbonate dans le local 227. 

 

 

 
 

: Sas en polycarbonate 
 
 

: Vinyle 
 

 : Partie de génie civil à déconstruire 
 : Porte d’accès du local 229 (à déposer) 

Pour toute la durée de l’intervention, le renouvellement de l’air dans les sas et dans la case 229 sera 
réalisé par un déprimogène. 
 

Après étude, le Service de Prévention des Risques souhaite un TRH (Taux de Renouvellement de l’air 
Horaire) de 5,6. 
 
Pour rappel : 

Le taux de renouvellement d’air horaire (TRH) correspond au nombre de fois où l’air est renouvelé dans 
une pièce ou dans un local. 

Par exemple, un système d’extraction ayant un débit de 20 m3/h placé dans une pièce de 10 m3 aura un 
TRH de 2. 
 
Informations : 
 

Le volume du local 229 est de 172,5 m3 ; Le volume du sas polycarbonate est de 85,75 m3. 
 

Le local 227 dispose d’une alimentation électrique triphasée 3 x 400 V + N + PE. 
 
 La masse volumique du béton lourd est : Mvbéton = 2 600 kg/m3 
 

Exemples de SAS en polycarbonate 

 

  
ASCA INDUSTRIE 

227 

228 

229 230 231 

Accès du 
personnel 

Entrée/s orti e 
matériel 

Zone 
d’intervention 

Déprimogène 
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SCENARIO ET PLANIFICATION DU DÉMANTÈLEMENT ET DU REM PLACEMENT DE LA CUVE DE LA CASE 229 (NIVEAU 2) 
 

Activités 
Phases  

Spécialités Ressources 
humaines 

Nombre 
de jours  

Dose 
collective  

Charge 
en heures  N° Intitulé  

Aménagement 
1 Pose du vinyle dans la case 229 Logistique 2 1 6,40 16 
2 Montage du sas dans le local 227 Logistique 2 1 0,24 8 
3 Approvisionnement du matériel  Logistique 3 0,5 0,18 12 

Déconstruction du mur et dépose de la porte 
4 Dépose de la porte Maçonnerie 2 0,5 3,20 8 
5 Déconstruction du mur et évacuation des gravats* Maçonnerie 3 3 28,80 72 

Séparation de la cuve 6 Découpe des tuyaux et obturation des canalisations dans la case 229 Chaudronnerie 2 1 7,20 16 

Démantèlement de la cuve 

7 Vidange partielle de la cuve et évacuation de l’effluent liquide Chaudronnerie 2 0,5 4,00 8 
8 Pose de la station de travail et découpe 1 Chaudronnerie 3 2 24,00 48 
9 Évacuation des pièces découpées Chaudronnerie 2 0,5 4,00 8 
10 Vidange complète de la cuve et évacuation de l’effluent liquide Chaudronnerie 2 0,5 4,80 8 
11 Pose de la station de travail et découpe 2 Chaudronnerie 3 2 28,80 48 
12 Évacuation des pièces découpées Chaudronnerie 2 0,5 4,80 8 

Assainissement 13 Décontamination du sol dans la case 229 Logistique 3 0,5 3,00 12 

Montage de la cuve neuve 
14 Rentrée de la partie basse de la cuve et fixation au sol Chaudronnerie 3 0,5 1,20 12 
15 Rentrée de la partie haute de la cuve et assemblage par soudage Chaudronnerie 3 1 2,40 24 

Raccordement de la cuve à l’installation 16 Soudage des canalisations sur la cuve Chaudronnerie 2 1 1,60 16 

Reconstruction du mur et repose de la porte du local 229 
17 Coffrage et injection de béton pour la reconstruction du mur Maçonnerie 3 2 4,80 48 
18 Montage de la porte Maçonnerie 2 0,50 0,80 8 

Contrôles non destructifs 
19 Tirs gamma graphiques sur les soudures de la cuve Technicien d’essai 2 0,50 0,80 8 
20 Tirs gamma graphiques sur les soudures de la canalisation Technicien d’essai 2 0,50 0,80 8 
21 Tirs gamma graphiques sur le génie civil (mur) dans le local 227 Technicien d’essai 2 0,50 0,12 8 

Repli 22 Évacuation du matériel présent dans le SAS d’intervention Logisticien 3 2 0,72 48 

* Pour l’étude, la masse de ferraille est négligeable par rapport à celle du béton. 
Prévision de la durée totale de l’activité de remplacement de la cuve : 22 jrs 132,66 

H.mSv 452 h 
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SCHÉMA D’IMPLANTATION DU SAS POLYCARBONATE  

 

  

 
 

 

Zone à 
découper 
(2 m x 3,4 m) 

Empreinte du 
SAS 
(2,5 m x 3,5 m) 

Porte 
(1 m x 3 m) 

Épaisseur du 
mur = 600 

Épaisseur de 
la cuve : 32 
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LA FILIÈRE DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES  

 
 

LA FILIÈRE DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS SOLIDES  

 

FICHE D’AIDE À LA DÉCISION  
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DOCUMENTATION TECHNIQUE DU POSTE DE DÉCOUPE PLASMA  
 

  



 

Repère : 13-EN 2- DOSSIER RESSOURCES Ce dossier comporte 28 pages Page : 28 / 28 
 

  


